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ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA THÈSE

Année 2026/2027

	Numéro étudiant :
NOM :
NOM D’USAGE :
PRÉNOM :
ANNÉE UNIVERSITAIRE :
DATE PRÉVISIONNELLE DE SOUTENANCE :

	L’état d’avancement de la thèse (2/3 pages) devra faire état de :
1. Le plan de la thèse à jour ;
2. Les recherches effectuées jusqu’à présent ;
3. L’état des parties rédigées ;
4. La bibliographie à jour ;
5. Le calendrier prévisionnel d’avancement jusqu’à la soutenance.

	
Le directeur de thèse devra émettre son avis circonstancié à partir la 6ème année de doctorat
sur l’application ADUM
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